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Remboursement frais de scolarité d'une école

Par internetlord, le 22/06/2015 à 23:35

Bonjour,rnrnrnIl y a quelques mois, j'étais étudiant, scolariser dans une école d'enseignement
supérieur privé, pour des raisons de santé, j'ai dû mettre fin à ma fin scolarité dans
l'établissement.rnrnNaturellement, j'ai pris rendez-vous avec le directeur de l'école pour
l'informer de la situation et pour demander le remboursement des frais de scolarité
correspondant au temps que je ne passerais pas l'école.rnJ'ai aussi envoyer une lettre
formulant la même demande de manière officielle.rnrnL'établissement m'a répondu par la
négative voyant ma requête comme une "demande de geste commerciale" et invoquant la
charte que j'ai dû signé en début d'année qui stipule que les frais de scolarités sont non
remboursables.rnrnSont-ils dans leurs droit ?rnrnrnSi ce n'est pas le cas, que puis-je faire pour
obtenir ce qui m'est dû ?rnrnrnLes frais de scolarités de cette école sont élevés et ne serait-ce
qu'une partie représente un investissement important pour moi et ma famille.rnrnrnJe vous
remercie par avance.
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